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OBJET : CONTRAT PASSE AVEC L'OFFICE DU TOURISME POUR LA MISE EN DEPOT VENTE DE 
CENT EXEMPLAIRES DE L'OUVRAGE "AIX EN ARCHEOLOGIE, 25 ANS DE DECOUVERTE" - 
AUTORISATION DE SIGNATURE 

Le. 21 juillet 2014 à 17h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 15/07/2014, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard 
BALDO, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Christine BERNARD, Madame
Odile BONTHOUX, Madame Patricia BORRICAND, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Jean-Pierre 
BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur
Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame 
Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE SAINTDO, 
Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur Sylvain 
DIJON, Monsieur Laurent DILLINGER, Monsieur Gilles DONATINI, Madame Michele EINAUDI, Monsieur
Alexandre GALLESE, Monsieur Jean-Christophe GROSSI, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Souad 
HAMMAL, Madame Coralie JAUSSAUD, Madame Sophie JOISSAINS, Madame Maryse JOISSAINS 
MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Madame Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Monsieur 
Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques 
POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, Madame Catherine ROUVIER, Madame Danielle 
SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine SILVESTRE, Madame 
Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise TERME, 
Monsieur Michael ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Muriel HERNANDEZ à Madame Danièle BRUNET, Madame Karima ZERKANI à Madame 
Dominique AUGEY. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Monsieur Claude MAINA. 

Secrétaire : Sylvain DIJON

Monsieur Jean-Marc PERRIN donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Monsieur Jean-Marc PERRIN

Politique Publique     :   09-DEVELOPPEMENT DU TOURISME ET RAYONNEMENT 
INTERNATIONAL

OBJET : CONTRAT PASSE AVEC L'OFFICE DU TOURISME POUR LA MISE EN DEPOT 
VENTE DE CENT EXEMPLAIRES DE L'OUVRAGE "AIX EN ARCHEOLOGIE, 25 ANS DE 
DECOUVERTE" - AUTORISATION DE SIGNATURE - Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

L'ouvrage : "Aix en archéologie, 25 ans de découverte" vient de paraître. Il va être diffusé
dans le réseau des librairies par la maison d'éditions SNOECK et la délibération du conseil
municipal n° 2014-90 du 26 mai 2014 a autorisé la mise en vente, directement par la Ville, de
350 exemplaires à un prix public de 35 € TTC.

Un troisième circuit de distribution par l'intermédiaire de l'Office du Tourisme permettrait
d'élargir  sa  commercialisation  à  une  clientèle  touristique  de  passage  à  Aix-en-Provence,
notamment pendant la période estivale.

L'Office du Tourisme a en effet proposé à la Ville, la mise en dépôt vente, dans sa boutique,
de cent exemplaires de l'ouvrage. Les clauses contractuelles assortissant cette proposition ont
été négociées entre les deux parties à des conditions très avantageuses pour la commune, avec
un  taux  de  retenue  de  14,8  %  au  bénéfice  de  l'établissement  public  (au  lieu  de  30  %
habituellement).

Vous trouverez en annexe le projet de convention, arrêté entre les parties, qui est soumis en
annexe à votre approbation.



C'est pourquoi, je vous prie, Mes Chers Collègues, de bien vouloir :

 - APPROUVER la convention jointe en annexe, qui définit les conditions de dépôt
vente des ouvrages, entre la Ville et l'Office du Tourisme,

– AUTORISER Madame le Maire ou Monsieur l'Adjoint à l'Archéologie à signer ladite
convention.

– AUTORISER M. le Trésorier Principal à faire recette des sommes correspondantes.
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Présents et représentés : 53

Présents : 51

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 53

Pour : 53

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

Le conseiller municipal délégué,
R. MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 23/04/2014
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)



 

 
 
 
 
 
 
 

CONVENTION VENTE DE L'OUVRAGE 
" AIX EN ARCHEOLOGIE, 25 ANS DE DECOUVERTES"  

A L’OFFICE DE TOURISME 
 
 
 
Entre: La Ville d'Aix-en-Provence (la Ville) / Direction Archéologie 
dont le siège est :  
Mairie d'Aix-en-Provence 
Place de l'Hôtel de Ville  
CS 3075  
13616 Aix-en-Provence cedex 1 
Représentée par : 
 
Et 
 
L'Office de Tourisme d'Aix En Provence – 300 avenue Giuseppe Verdi – 13605 AIX EN 
PROVENCE Cedex 1 –  
Tel 04 42 161 161 – Fax 04 42 161 162  
www.aixenprovencetourism.com 
représenté par Henri PONS, Directeur 
 
Il est convenu ce qui suit: 

 
Le fournisseur ci-dessus nommé, mettra à disposition de l’Office de Tourisme, la marchandise 
suivante en dépôt. 
 

DENOMINATION QUANTITE PUHT TVA PVTTC 
 

Ouvrage "Aix en archéologie 25 ans de 
découverte" 

 
100 

 

 
35 

 
0 

 
3500 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’Office de Tourisme s’engage à régler le fournisseur, trimestriellement sur le relevé des 
ventes réalisées, par mandat administratif, sur présentation de la facture. La remise accordée 
par le fournisseur est de 14, 8 % sur le PVTTC 
 
Cette marchandise sera destinée à la vente uniquement sur le site de la boutique de l’Office de 
Tourisme. 
 
 
CONTACTS A L 'OFFICE DE TOURISME : 
Patricia LUVARA – LD : 04 42 161 181 –  Fax : 04 42 161 179 
pluvara@aixenprovencetourism.com 
 
 
 

Fait à Aix pour servir et valoir ce que de droit 
            Aix en Provence le :  

 
 
 
Le Directeur de L’Office de Tourisme       La Ville  
          
 

 


